
De : Accès à l"information - Montérégie
A :
Objet : Demande d"accès à l"information n° 200780092 - Courriel réponse
Date : 16 décembre 2021 17:06:00
Pièces jointes : 2. R.I.U. du 2016-08-08_biffé.pdf

1. C.R.A ligne U.-E. du 2016-08-08_biffé.pdf
3. R.I. du 2019-07-09_biffé.pdf
4. R.I. du 2021-07-23_biffé.pdf
A- Art. 23 et 24_2020.pdf
A- Art. 53 et 54_2020.pdf
Avis de recours.pdf

Madame,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 08 décembre, concernant un site
sis au 3205, rue Principale à Saint-Zotique.
 
Les documents visés par votre demande sont accessibles et joints au présent courriel.
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu
des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie
Ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 
 
Veuillez prendre connaissance du message ci-dessous.
 
Demandes d'autorisation ministérielle
Des changements importants entreront en vigueur le 31 décembre prochain. Préparez-vous dès
maintenant si vous prévoyez déposer une autre demande en 2022:

Inscrivez-vous à ClicSÉQUR et aux services Projet Environnementaux (9000) pour être en mesure
de déposer vos demandes d'autorisation ministérielle.
Utilisez nos nouveaux formulaires obligatoires pour les demandes d'autorisation ministérielle
déposées après le 31 décembre 2021. 
Informez-vous sur les éléments à inclure dans votre demande pour qu'elle soit recevable.

 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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RAPPORT D’INTERVENTION D’URGENCE 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 


 


INTERVENTION TERRAIN 
1 Identification 


Date de l’événement :  2016-08-08 Heure de l’évènement :  19 h 40 


Date du signalement :  2016-08-08 Heure du signalement :  20 h 05 


Date de l’intervention :  2016-08-09 Heure de début : 09 h 00 Heure de fin : 14 h 15 


Intervenant d’urgence : Armando Balmori Accompagné de : - 


 


Nº intervention : 301057601 
Type d’intervention : Intervention d'urgence-
environnement (terrain)  


Nº gestion documentaire : 7110-16-16-71025 Nº du rapport d’urgence : 401524237 


Nº demande : 200394964 Type de demande : Urgence 


Catégorie : 1 2 3 


Objet de l’intervention : Vérifier le bien-fondé d’une plainte. Un citoyen remarque une nappe d'huile de couleur bleutée 
sur le Lac. 


 


Signalement 


Nom Fonction Organisme Nº de téléphone 


Jacques Laflèche Citoyen - 450 217-7793 


 


Lieu 


Nom du lieu : RACHEL MARINE SPORT 


Nom usuel du lieu : Rachel Marine Sport 


Nº du lieu : X2167743 Type de lieu : marina, port et quai 


Localisation du lieu : 
Adresse du lieu : 3205, rue Principale 
Saint-Zotique (Québec)  J0P 1Z0 


Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45°13'32.51"N, 74°17'41.70"O 


Milieu impacté :   Eau  Air  Sol Infrastructure :  Souterraine   Surface 


 


Intervenant du lieu 


Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 


SAGO 


RACHEL MARINE SPORT 
(1985) INC. 


Propriétaire 
3205, rue Principale 
Saint-Zotique (Québec)  J0P 1Z0 


Y2179336 


 


Conditions météo SO
 


Ensoleillé 


 


Produits en cause Ajouter un produit
    


SO
 


Nom  
(Inscrire le CAS si nécessaire) 


NIP Classe État Quantité 
Quantité 
déversée 


Quantité 
récupérée 


Unité 


Produit pétrolier - - liquide inconnue inconnu 0 litres 


 


 


Mode d’identification 


But expliqué :   oui  non  s. o. 


Mode d’identification :   verbale  preuve de statut 


But expliqué à/Identification faite auprès de :                           


 


Photos numériques SO
 


Nombre de photos prises sur le terrain : 5 Nombre de photos annexées au rapport : 3 


Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Armando Balmori avec un appareil photo de type Blackberry 
Leap. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central. Les 
photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-16\balar01\7110-16-16-71025\2016-08-09. Toutes les 
photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection et 
aucune n’a été modifiée. 


Organismes impliqués 
(Personnes rencontrées) 


SO
 


Nom Fonction Nº de téléphone (ou autre) 


                          Citoyen  


   


Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D.


Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D.


Articles 53-54 de la L.A.D.
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2 Journal des opérations  


 Date Heure Activités 
 


1   De : 20h11 À :  21h11 


 2016-08-08 1h00 


Appel de la centrale d’urgences. Le plaignant signale la présence d’un produit pétrolier dans 
la surface de l’eau d’un canal à Saint-Zotique. Je lui demande s’il est en mesure d’identifier 
la source et il répond que non. Je lui demande s’il pense qu’il s’agit d’un grand déversement 
et il me confirme que non. Je lui explique qu’à cause des conditions climatiques (pluie) et le 
milieu touché j’aurais la difficulté à effectuer une intervention pendant la nuit. Je lui demande 
de me tenir au courant si jamais la situation se détériore et que j’effectuerai une inspection le 
lendemain matin.      


2   De : 09h00 À :  11h00 


 2016-08-09 2h00 Transport 


3   De : 11h00 À :  12h15 


 2016-08-09 1h15 


Je me rends sur le site de la marine Rachel Marine Sport et je me dirige à l’accueil. 
J’explique la situation à l’employée . Elle me dit qu’ils n’ont pas remarqué de 
déversement. Je lui dis que j’allais vérifier le canal. Je vérifie les installations de la marina 
dont la station de service d’essence. Je ne remarque pas de trace de produits pétroliers.   


Je marche par le canal qui se trouve entre les avenues 82 et 83. Je vérifie les bateaux sur 
place. Vers la moitié du canal je remarque une légère couche d’un produit pétrolier (voir 
photos). Je rencontre le plaignant et je lui confirme qu’il s’agit d’un produit pétrolier. Je lui 
dis que de petites quantités de produits pétroliers peuvent s’étendre sur grandes surfaces 
d’eau. J’ajoute que la quantité sur place est minime que qu’elle n’est pas récupérable à mon 
avis. Je lui dis que par contre il est important de trouver la source afin de l’arrêter. 


Je continue à parcourir tout le bord du canal. Un autre riverain m’explique qu’un bateau est 
passé la veille sur le canal et que suite à son passage, la surface huileuse est apparue. Je 
lui demande sur les caractéristiques du bateau, mais il n’est pas en mesure de me fournir 
plus d’information. Je marche jusqu’à l’extrémité du canal, mais je ne trouve plus de surface 
huileuse ou de traces d’une source. 


Je retourne chez le plaignant et je lui donne part de mes constats. Je lui demande de rester 
vigilant et de nous contacter si jamais il trouve la source ou s’il remarque à nouveau des 
produits pétroliers sur place. Je quitte le site à 12h15.      


4   De : 12h15 À :  14h15 


 2016-08-09 2h00 Transport 


 


 


3 Vérification complémentaire à l’inspection SO
 


 


4 Conclusion 


La plainte est fondée. Il y a un léger déversement d’hydrocarbures dans le canal situé entre les avenues 82 et 83. La 
source n’a pas été trouvée. La quantité de produit était minime et le produit n’était pas récupérable.  


 
 


 


5 Recommandations 


Ainsi, je recommande de fermer le dossier. 
 


Autres éléments pertinents SO
 


Armando Balmori  


Rédigé par : Armando Balmori 


Signature :  


Date de signature : 2016-11-01 


 


Autres pièces annexées au rapport SO
 


Échantillons SO
 


Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 
    


SO
       


Articles 53-54 de la L.A.D.
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6 Vérification du rapport d’urgence 


Approuvé par : Christian Blanchette 
Fonction : Coordonnateur aux urgences 
environnementales 


Signature : Date : 


Commentaires : 


Photo 1  2016-08-09 


1- Canal


Photo 2  2016-08-09 


2- Surface de l’eau avec des hydrocarbures
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Photo 3                                                                                                                                                                                                  2016-08-09  


3- Surface de l’eau avec des hydrocarbures 


 












COMPTE RENDU D’APPEL LIGNE UE 


 # Intervention SAGO (UE) :       


 # C.R. COG : 16-20160808-2212 


ALERTE Ligne UE  ou Ligne COG  


Date de l’appel au COG : 2016-08-08 Heure réception appel : 20h05 Reçu par : Jean-Philippe Morin 


Date événement :            2016-08-08  Heure événement : 19h40 Remarque(s) :       


LOCALISATION DE L’ÉVÉNEMENT 
Nom de la ville : Saint-Zotique       Adresse de l’événement :       Précisions sur la localisation (point de repère) : 


Lac Saint-François 
No de la ville : 71025 


Milieu touché  Présence de cours d’eau à proximité :  


non   oui  Nom(s) :       1 : Eau           2 : -----               3 : -----                  4 : -----    


Précisions milieu touché :       


TYPE D’ÉVÉNEMENT 


Type d’événement : Déversement ou fuite d'hydrocarbures Autre :       


Situation maîtrisée : Oui                          Non  (risque d’aggravation) Précisions :       


Description sommaire de l’événement : Un citoyen remarque une nappe d'huile de couleur bleutée sur le Lac. 


Intervenants sur place ou appelés (pompiers, policiers, récupérateurs, signaleurs, Ministère, etc.) :       


PRODUIT(S) EN CAUSE 
Produit (s) en cause : Hydrocarbures  Détail : inconnue Qté déversée : 


inconnue 
Qté réservoir (si connu) :       


Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       


Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       


Produit (s) en cause (autres) :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       


Remarques (produit(s) en cause et quantité(s)) :       


COORDONNÉES 


Nom interlocuteur (signalement) :  
                          


Fonction : citoyen No de téléphone :  #      


Organisme :         


Nom personne à rappeler :       


ou IDEM à précédent   


Fonction :       No de téléphone :         -     #      


Organisme :        Adresse :       No de téléphone :        -     #      


Nom (personne ou cie) du responsable 


présumé de l’urgence (si différent) :       


Adresse : 


      
No de téléphone :        -     #      


SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : Immédiat     ou   Différé   


No de région : DR-16 Montérégie  Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 20h11                                     


Nom de l’intervenant de garde UE : Armando Balmori Heure du retour d’appel : 20h14 


Commentaires :       


Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 20h58 


Signature COG : _____________________________________ DATE : __2016-08-08______ 


SECTION À L’USAGE D’UE SEULEMENT 


Intervention : 


 Signalement  Téléphonique  Terrain  
  dossier transféré au CCEQ, secteur ----- 


  dossier transféré autre secteur :        


Commentaires :       


                                                 Signature intervenant UE : _____________________________________ DATE : __     ______ 


                                                                                                                
Commentaires :  
 


Signature du coordonnateur : _____________________________________ DATE : __     ______ 


Articles 53-54 de la L.A.D.


Articles 53-54 de la L.A.D.


Articles 53-54 de la L.A.D.







                                                                                                                 












Articles 53-54 de la L.A.D.


Articles 53-54 de la L.A.D.
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Articles 23-24 de la L.A.D.


Articles 23-24 de la L.A.D.
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Articles 53-54 de la L.A.D.







Articles 53-54 de la L.A.D.
























 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 







Pour plus de détails, visitez notre site web.
 
Vous avez des questions sur la recevabilité ou les formulaires? Contactez-nous à l’adresse
suivante :  recevabilite.formulaires@environnement.gouv.qc.ca
 
Veuillez prendre connaissance du message ci-dessous.
 
Demandes d'autorisation ministérielle
Des changements importants entreront en vigueur le 31 décembre prochain. Préparez-vous dès
maintenant si vous prévoyez déposer une autre demande en 2022:

Inscrivez-vous à ClicSÉQUR et aux services Projet Environnementaux (9000) pour être en mesure
de déposer vos demandes d'autorisation ministérielle.
Utilisez nos nouveaux formulaires obligatoires pour les demandes d'autorisation ministérielle
déposées après le 31 décembre 2021. 
Informez-vous sur les éléments à inclure dans votre demande pour qu'elle soit recevable.

 
Pour plus de détails, visitez notre site web.
 
Vous avez des questions sur la recevabilité ou les formulaires? Contactez-nous à l’adresse
suivante :  recevabilite.formulaires@environnement.gouv.qc.ca
 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/autorisations-ministerielles.htm
mailto:recevabilit%C3%A9.formulaires@environnement.gouv.qc.ca
https://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/autorisations-ministerielles.htm
mailto:recevabilit%C3%A9.formulaires@environnement.gouv.qc.ca


COMPTE RENDU D’APPEL LIGNE UE 

 # Intervention SAGO (UE) :       

 # C.R. COG : 16-20160808-2212 

ALERTE Ligne UE  ou Ligne COG  

Date de l’appel au COG : 2016-08-08 Heure réception appel : 20h05 Reçu par : Jean-Philippe Morin 

Date événement :            2016-08-08  Heure événement : 19h40 Remarque(s) :       

LOCALISATION DE L’ÉVÉNEMENT 
Nom de la ville : Saint-Zotique       Adresse de l’événement :       Précisions sur la localisation (point de repère) : 

Lac Saint-François 
No de la ville : 71025 

Milieu touché  Présence de cours d’eau à proximité :  

non   oui  Nom(s) :       1 : Eau           2 : -----               3 : -----                  4 : -----    

Précisions milieu touché :       

TYPE D’ÉVÉNEMENT 

Type d’événement : Déversement ou fuite d'hydrocarbures Autre :       

Situation maîtrisée : Oui                          Non  (risque d’aggravation) Précisions :       

Description sommaire de l’événement : Un citoyen remarque une nappe d'huile de couleur bleutée sur le Lac. 

Intervenants sur place ou appelés (pompiers, policiers, récupérateurs, signaleurs, Ministère, etc.) :       

PRODUIT(S) EN CAUSE 
Produit (s) en cause : Hydrocarbures  Détail : inconnue Qté déversée : 

inconnue 
Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause (autres) :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Remarques (produit(s) en cause et quantité(s)) :       

COORDONNÉES 

Nom interlocuteur (signalement) :  
                          

Fonction : citoyen No de téléphone :  #      

Organisme :         

Nom personne à rappeler :       

ou IDEM à précédent   

Fonction :       No de téléphone :         -     #      

Organisme :        Adresse :       No de téléphone :        -     #      

Nom (personne ou cie) du responsable 

présumé de l’urgence (si différent) :       

Adresse : 

      
No de téléphone :        -     #      

SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : Immédiat     ou   Différé   

No de région : DR-16 Montérégie  Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 20h11                                     

Nom de l’intervenant de garde UE : Armando Balmori Heure du retour d’appel : 20h14 

Commentaires :       

Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 20h58 

Signature COG : _____________________________________ DATE : __2016-08-08______ 

SECTION À L’USAGE D’UE SEULEMENT 

Intervention : 

 Signalement  Téléphonique  Terrain  
  dossier transféré au CCEQ, secteur ----- 

  dossier transféré autre secteur :        

Commentaires :       

                                                 Signature intervenant UE : _____________________________________ DATE : __     ______ 

                                                                                                                
Commentaires :  
 

Signature du coordonnateur : _____________________________________ DATE : __     ______ 

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
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RAPPORT D’INTERVENTION D’URGENCE 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

 

INTERVENTION TERRAIN 
1 Identification 

Date de l’événement :  2016-08-08 Heure de l’évènement :  19 h 40 

Date du signalement :  2016-08-08 Heure du signalement :  20 h 05 

Date de l’intervention :  2016-08-09 Heure de début : 09 h 00 Heure de fin : 14 h 15 

Intervenant d’urgence : Armando Balmori Accompagné de : - 

 

Nº intervention : 301057601 
Type d’intervention : Intervention d'urgence-
environnement (terrain)  

Nº gestion documentaire : 7110-16-16-71025 Nº du rapport d’urgence : 401524237 

Nº demande : 200394964 Type de demande : Urgence 

Catégorie : 1 2 3 

Objet de l’intervention : Vérifier le bien-fondé d’une plainte. Un citoyen remarque une nappe d'huile de couleur bleutée 
sur le Lac. 

 

Signalement 

Nom Fonction Organisme Nº de téléphone 

Jacques Laflèche Citoyen - 450 217-7793 

 

Lieu 

Nom du lieu : RACHEL MARINE SPORT 

Nom usuel du lieu : Rachel Marine Sport 

Nº du lieu : X2167743 Type de lieu : marina, port et quai 

Localisation du lieu : 
Adresse du lieu : 3205, rue Principale 
Saint-Zotique (Québec)  J0P 1Z0 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45°13'32.51"N, 74°17'41.70"O 

Milieu impacté :   Eau  Air  Sol Infrastructure :  Souterraine   Surface 

 

Intervenant du lieu 

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 

SAGO 

RACHEL MARINE SPORT 
(1985) INC. 

Propriétaire 
3205, rue Principale 
Saint-Zotique (Québec)  J0P 1Z0 

Y2179336 

 

Conditions météo SO
 

Ensoleillé 

 

Produits en cause Ajouter un produit
    

SO
 

Nom  
(Inscrire le CAS si nécessaire) 

NIP Classe État Quantité 
Quantité 
déversée 

Quantité 
récupérée 

Unité 

Produit pétrolier - - liquide inconnue inconnu 0 litres 

 

 

Mode d’identification 

But expliqué :   oui  non  s. o. 

Mode d’identification :   verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de :                           

 

Photos numériques SO
 

Nombre de photos prises sur le terrain : 5 Nombre de photos annexées au rapport : 3 

Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Armando Balmori avec un appareil photo de type Blackberry 
Leap. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central. Les 
photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-16\balar01\7110-16-16-71025\2016-08-09. Toutes les 
photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection et 
aucune n’a été modifiée. 

Organismes impliqués 
(Personnes rencontrées) 

SO
 

Nom Fonction Nº de téléphone (ou autre) 

                          Citoyen  

   

Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
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2 Journal des opérations  

 Date Heure Activités 
 

1   De : 20h11 À :  21h11 

 2016-08-08 1h00 

Appel de la centrale d’urgences. Le plaignant signale la présence d’un produit pétrolier dans 
la surface de l’eau d’un canal à Saint-Zotique. Je lui demande s’il est en mesure d’identifier 
la source et il répond que non. Je lui demande s’il pense qu’il s’agit d’un grand déversement 
et il me confirme que non. Je lui explique qu’à cause des conditions climatiques (pluie) et le 
milieu touché j’aurais la difficulté à effectuer une intervention pendant la nuit. Je lui demande 
de me tenir au courant si jamais la situation se détériore et que j’effectuerai une inspection le 
lendemain matin.      

2   De : 09h00 À :  11h00 

 2016-08-09 2h00 Transport 

3   De : 11h00 À :  12h15 

 2016-08-09 1h15 

Je me rends sur le site de la marine Rachel Marine Sport et je me dirige à l’accueil. 
J’explique la situation à l’employée . Elle me dit qu’ils n’ont pas remarqué de 
déversement. Je lui dis que j’allais vérifier le canal. Je vérifie les installations de la marina 
dont la station de service d’essence. Je ne remarque pas de trace de produits pétroliers.   

Je marche par le canal qui se trouve entre les avenues 82 et 83. Je vérifie les bateaux sur 
place. Vers la moitié du canal je remarque une légère couche d’un produit pétrolier (voir 
photos). Je rencontre le plaignant et je lui confirme qu’il s’agit d’un produit pétrolier. Je lui 
dis que de petites quantités de produits pétroliers peuvent s’étendre sur grandes surfaces 
d’eau. J’ajoute que la quantité sur place est minime que qu’elle n’est pas récupérable à mon 
avis. Je lui dis que par contre il est important de trouver la source afin de l’arrêter. 

Je continue à parcourir tout le bord du canal. Un autre riverain m’explique qu’un bateau est 
passé la veille sur le canal et que suite à son passage, la surface huileuse est apparue. Je 
lui demande sur les caractéristiques du bateau, mais il n’est pas en mesure de me fournir 
plus d’information. Je marche jusqu’à l’extrémité du canal, mais je ne trouve plus de surface 
huileuse ou de traces d’une source. 

Je retourne chez le plaignant et je lui donne part de mes constats. Je lui demande de rester 
vigilant et de nous contacter si jamais il trouve la source ou s’il remarque à nouveau des 
produits pétroliers sur place. Je quitte le site à 12h15.      

4   De : 12h15 À :  14h15 

 2016-08-09 2h00 Transport 

 

 

3 Vérification complémentaire à l’inspection SO
 

 

4 Conclusion 

La plainte est fondée. Il y a un léger déversement d’hydrocarbures dans le canal situé entre les avenues 82 et 83. La 
source n’a pas été trouvée. La quantité de produit était minime et le produit n’était pas récupérable.  

 
 

 

5 Recommandations 

Ainsi, je recommande de fermer le dossier. 
 

Autres éléments pertinents SO
 

Armando Balmori  

Rédigé par : Armando Balmori 

Signature :  

Date de signature : 2016-11-01 

 

Autres pièces annexées au rapport SO
 

Échantillons SO
 

Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 
    

SO
       

Articles 53-54 de la L.A.D.
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6 Vérification du rapport d’urgence 

Approuvé par : Christian Blanchette 
Fonction : Coordonnateur aux urgences 
environnementales 

Signature : Date : 

Commentaires : 

Photo 1  2016-08-09 

1- Canal

Photo 2  2016-08-09 

2- Surface de l’eau avec des hydrocarbures
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Photo 3                                                                                                                                                                                                  2016-08-09  

3- Surface de l’eau avec des hydrocarbures 
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